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  Beyrouth, Le Caire, Alger, Istanbul sont présentes dans nos mémoires à un double titre. Leurs noms évoquent une histoire de très longue durée: Beyrouth, l’école de droit romaine, l’échelle du Levant, la ville de commerce; Le Caire, ses pyramides et les civilisations de l’ancienne Égypte; Alger, les barbaresques et le contrôle de la Méditerranée au XVIIe siècle; Istanbul et l’Empire romain d’Orient, également «Byzance, Constantinople, la nouvelle Rome, la porte de l’Orient, la Maison du Califat, la Sublime Porte1». Mais depuis plusieurs décennies, ces images s’estompent pour être remplacées par celles d’un quotidien marqué par la violence, de flots de migrants et de dysfonctionnements urbains. Ces quatre métropoles du sud de la Méditerranée oscillent entre une vitalité préservée et des difficultés majeures. Pour une part, elles réfractent les tensions le long des lignes de failles qui traversent une région située depuis les origines à l’articulation de plusieurs civilisations2.


  Mais leurs difficultés renvoient aussi à leurs modes de gouvernement. Quelle est la contribution de ces villes à la production des richesses – ce qui suppose de s’intéresser à leurs bases économiques –, et comment s’en fait le partage? Sont-elles gouvernées selon des principes universels de justice ou leurs institutions reflètent-elles les cassures issues de conflits dans l’ordre civil? Que veut dire, du reste, gouverner, au sens de gouverne directe ou à celui de politiques publiques, dans des métropoles où les politiques d’État et les politiques locales sont imbriquées, où les exceptions à la règle d’urbanisme et à la règle tout court l’emportent, où l’importance des activités informelles alimente des circuits de partage des rentes et de corruption? Ainsi le gouverneur de la banque centrale d’Égypte, interrogé sur la manière dont il gère une situation économique impossible depuis 2011, répondait que si la question lui avait été posée au début de cette crise il aurait dit que cela allait durer neuf mois ou un an au maximum. «La raison principale de la survie de l’Égypte à la crise a été le marché parallèle. Bien que nous ne sachions pas quelle est son importance, nous savons qu’il est en fait vraiment gros3.» Par conséquent, décrire les institutions formelles de gouvernement, et uniquement elles, ou les mettre en premier rang dans la hiérarchie des facteurs explicatifs pouvait nous conduire à déformer des situations et, ce faisant, à passer à côté de mécanismes essentiels qui participent de l’action de gouverner, à défaut d’en porter le nom.


  Ce livre centré sur quatre métropoles d’une même région du monde – le sud de la Méditerranée – fait ressortir plusieurs caractéristiques bien plus présentes que dans les quatre autres métropoles précédemment étudiées: Shanghai, Mumbai, Le Cap, Santiago du Chili (Lorrain, 2011a). Elles représentent toujours des attracteurs, mais de moindre force car leur histoire contemporaine reste marquée par la violence et par des dysfonctionnements urbains. Tenter d’en comprendre les causes nous a conduit à interroger les formes de gouvernement et ce qui n’est pas gouverné, et à nous intéresser moins aux grands conflits qu’à la violence contenue dans la formation des rentes urbaines et leur partage. L’économie de ces villes repose plus sur la fabrique urbaine, le commerce et la finance que sur l’industrie, et le partage des rentes participe d’un mécanisme de gouvernement bien différent des logiques de marché qui organisent d’autres métropoles. Tout cela trace les formes d’un gouvernement qui a sa propre originalité et qui mérite d’être questionné du point de vue des trajectoires de rayonnement ou de déclin de ces quatre villes.


  Ce que ces métropoles ont en commun


  De la vitalité à la violence


  Même si la Méditerranée n’est plus le centre du monde, ses grandes métropoles n’en restent pas moins des lieux qui concentrent les énergies, les grands projets, les migrants; elles attirent toujours. Istanbul a ainsi connu des transformations profondes en une génération. En 1960, la Turquie est rurale à presque 70 %, elle est devenue urbaine dans la même proportion. Elle enregistre alors des croissances de plus de 10 % par an, et une ambition de progrès social habite les programmes politiques; ainsi, pendant les élections de 1991, une candidate «promettait deux clés pour chaque ménage: pour une voiture et une maison4». Dans cette histoire accélérée, Istanbul constitue un fait urbain majeur. À l’échelle régionale cette «ville-mère» conserve un fort pouvoir d’attraction et de rayonnement et fonctionne «comme un commutateur dans le système complexe des migrations, mobilités et circulations internationales» (Aslan et Pérouse, 2003)5. Beyrouth, elle, reste le réceptacle des mouvements de populations bousculées par les conflits arméniens, palestiniens, kurdes, aujourd’hui syriens. Mais la région capitale libanaise concentre aussi le dynamisme économique du pays, à commencer par les investissements en provenance du Golfe, même s’ils ont décliné ces dernières années. Le Caire et Alger, quant à elles, rayonnent moins sur un vaste ensemble régional mais l’une et l’autre ont attiré pendant longtemps les migrants de leurs campagnes, avant que ce flux se stabilise, remplacé en partie par des populations en provenance des États voisins (Soudan, Éthiopie, Libye, Niger, Mali, etc.). Le Caire représente une destination privilégiée des investissements étrangers dans la région, tant pour l’industrie que pour l’immobilier, notamment en lien avec le Golfe. Le dynamisme économique d’Alger est largement lié au réinvestissement des revenus pétroliers dans les autres secteurs d’activité.


  De l’attraction et de la vitalité qu’elle entraîne à la violence, l’écart peut être faible; c’est largement une question d’organisation. La ville s’est-elle préparée à ces afflux démographiques majeurs ou les processus d’arrivée et d’installation des migrants se font-ils dans l’anarchie? Toutes les métropoles en croissance, imparfaitement gouvernées, ont une part de violence (Lequin, 1983; Hall, 2002, p. 13 et suiv.). Elle affleure à plus d’un titre dans les «franges» mal gouvernées de Mumbai et du Cap ou dans l’histoire politique de Shanghai et de Santiago. Mais, ici, le phénomène est plus massif, et il nous interroge. Le facteur géopolitique déjà mentionné a sa part d’explication: la Méditerranée est un carrefour, ce qui est à la fois un facteur d’enrichissement mais aussi une source d’ébranlements car la région se trouve sur une ligne de faille entre des mondes différents et parfois rivaux. Et ses grandes métropoles en enregistrent les mouvements.


  Beyrouth est marquée par la guerre: refuge de populations opprimées, depuis les massacres de 1860 jusqu’aux réfugiés palestiniens de la seconde moitié du XXe siècle, en passant par les rescapés du génocide arménien de 1915, elle a connu une guerre civile de plus de quinze ans (1975-1991), puis des destructions plus localisées du fait des bombardements israéliens en 2006, de multiples attentats depuis 2005 ainsi que d’affrontements armés ponctuels comme en 2008. Malgré tout, la ville se reconstruit et reste un espace de liberté dans la région6. À bien des égards, Beyrouth se trouve surdéterminée depuis des décennies par des forces géostratégiques et des conflits régionaux. La logique de la guerre froide a clivé le Proche-Orient entre le Liban, allié des Américains, et la Syrie, dans le bloc soviétique. Le Liban se trouve également impliqué dans le conflit israélo-palestinien, et plus récemment dans la rivalité entre l’Iran et l’Arabie saoudite qui se transforme en guerre en Irak puis en Syrie – conflit parfois lu comme opposant chiites et sunnites. Ses zones frontalières reçoivent les réfugiés qui fuient les combats en Syrie. Aux Palestiniens – environ 450 000 enregistrés, 200 000 à 300 000 présents dans le pays – vient s’ajouter environ 1,5 million de déplacés syriens – dont plus des deux tiers déclarés, et 30 % à Beyrouth et dans son agglomération –, ce qui représente un énorme fardeau pour un pays de 4,3 millions d’habitants. Mais, comme le démontre Éric Verdeil dans le chapitre 1 de l’ouvrage, le pays n’est pas qu’une victime qui subit, les acteurs politiques sont partie prenante de cette crise. L’inertie qui affecte les projets urbains illustre le poids de leurs affrontements militaro-confessionnels. À Beyrouth, il y a un lien entre la violence pacifiée inscrite dans les institutions et les dysfonctionnements de la métropole (Bou Akar, 2012; Farah, 2015; Fawaz, Harb et Gharbieh, 2012; Harb, 2010).


  Dans l’histoire moderne du Caire – dont le nom signifie en arabe «la victorieuse» (Al-Qahira) –, la violence fonctionne comme processus d’accès au pouvoir et comme mode permanent d’expression des intérêts politiques. La période contemporaine est scandée par ces moments. Au début du XIXe siècle, après le départ des troupes napoléoniennes, le programme de modernisation lancé par le souverain du pays, Méhémet-Ali, débute par un acte brutal: l’élimination physique de la vieille élite militaire des Mamelouks7. Après la seconde guerre mondiale, les années qui conduisent au renversement de la monarchie installée par les Britanniques et à une véritable indépendance du pays connaissent également de nombreuses violences. La radicalisation du mouvement des Frères musulmans conduit à leur interdiction en 1949 et à une escalade. En 1952, Le Caire est secouée par des émeutes. Les «officiers libres» renversent la monarchie avec les Frères, mais très rapidement la confrérie est déclarée illégale et «des arrestations de masse suivent, puis des exécutions» (El Difraoui, 2014, p. 23). En 1956, Gamal Abdel Nasser nationalise le canal de Suez. Les États-Unis prennent leurs distances et, dans cette période de guerre froide, le pays bascule dans la sphère d’influence soviétique. Ce qui contribue à diffuser un certain modèle avec un pouvoir central autoritaire et des entreprises publiques présentes dans tous les secteurs stratégiques. Après Gamal Abdel Nasser, Anouar el-Sadate signe en 1978 les accords de Camp David avec Israël, libéralise l’économie et assouplit la politique vis-à-vis des Frères musulmans. Son assassinat, en octobre 1981 par des membres de la confrérie, déclenche une nouvelle phase de répression. «Son successeur, Hosni Moubarak, donne l’ordre d’arrêter et de faire juger par des juridictions d’exception des dizaines de milliers de frères musulmans. Les prisons deviennent alors lieux de tortures atroces» (ibid., p. 27). L’appareil militaire au pouvoir depuis le coup d’État de 1952 se renforce. Le régime d’Hosni Moubarak qui dure trois décennies se fige dans «l’autoritarisme, le népotisme et la corruption» (Kepel, 2012, p. IV). Les mouvements sociaux et urbains sont réprimés au nom du terrorisme, notamment dans les quartiers populaires, comme à Imbaba en 1992 (Haenni, 2005). La chute du raïs égyptien en février 2011 après des semaines de manifestations, l’élection du président Mohamed Morsi en juin 2012 puis sa destitution un an plus tard par l’armée, ouvrent un nouveau cycle de violences. Le pays oscille entre «le pouvoir de la soldatesque8» ou l’affrontement entre l’armée et les islamistes (Rougier et Lacroix, 2015).


  Depuis la seconde guerre mondiale, l’Algérie a connu deux périodes de violences qui ont directement touché les villes: la guerre d’indépendance qui dure huit ans (1954-1962) et la guerre civile des années 1990. Cette dernière reste encore très présente et les mots pour le dire témoignent du trauma: «la sale guerre», «la décennie noire et sanglante», «les années de sang», «les années de plomb». Elle cristallise les principaux problèmes du pays: la dépendance à la rente pétrolière, les luttes pour son contrôle, l’inefficacité de l’État et son autoritarisme, la montée des islamistes. En 1985-1986, la chute du prix du pétrole de 40 %9 révèle la fragilité du système tout entier; la dette augmente, le gouvernement cherche des économies et modifie les mécanismes de redistribution qui touchent une large population. Des émeutes ont lieu en octobre 1988. L’année suivante, un nouveau gouvernement met en place un programme de réformes sur trois ans qui vise une ouverture à la fois économique, vers le marché, et démocratique. Cette expérience n’ira pas à son terme. Le prix du pétrole remonte avec la guerre du Golfe et l’excédent de la balance commerciale atteint 4 milliards de dollars pour les années 1990 et 1991 (Benderra, 2002). Ce retour de la rente pétrolière aiguise les appétits et permet de repousser le temps des réformes.


  En décembre 1991, le Front islamique du salut (FIS) remporte le premier tour des élections législatives. Les généraux annulent ces élections de crainte de perdre le pouvoir et décrètent l’état d’urgence. Le pays entre, jusque 2002, dans un processus de violence qui oppose les islamistes (et des factions armées) au pouvoir militaire. Après l’assassinat du président Mohamed Boudiaf, en juin 1992, le gouvernement qui suit inaugure «l’économie de guerre» avec un retour à l’autoritarisme, à l’économie administrée des années 1970 et à une centralisation procédurière (ibid., p. 5). Cette guerre fait environ 150 000 morts10, 30 000 disparus et des milliers de déplacés qui quittent les villages sans protection pour se réfugier dans les villes. Alger est soumise à des vagues d’attentats aveugles ou à des exécutions ciblées, la peur restreint les mobilités et cloisonne la capitale. Les banlieues sud-est sont contrôlées par les islamistes qui rançonnent la population, conduisant à des mouvements de population forcés (Semmoud, 2015). Elles font l’objet d’une reconquête et d’une politique de terreur par l’armée algérienne, entraînant ces quartiers dans la guérilla et le chaos (Martinez, 1999, p. 43 et p. 121-136).


  La violence est présente en Turquie à plus d’un titre depuis le début du XXe siècle: génocide des Arméniens à partir d’avril 1915 qui fait 1,5 million de morts dans cette communauté; guerre contre les Kurdes qui dure depuis des décennies. «Les générations précédant celle de Taksim [2013] ont connu quatre coups d’État militaires, des années de plomb parsemées d’assassinats politiques, de révoltes écrasées, de violences d’État et d’impunité judiciaire11», les généraux putschistes de 1980 – «pour endiguer la menace communiste» –, la crise économique de 1994, le coup d’État du 28 février 1997. Le régime, qui semblait se diriger vers une ouverture démocratique au début des années 2000, évolue désormais en une synthèse combinant le nationalisme et une critique de l’Europe, l’islam et l’autorité (Cheviron et Perouse, 2016).


  Les dysfonctionnements urbains


  Les dysfonctionnements urbains, autre caractéristique commune aux quatre métropoles, proviennent pour une part d’une classique crise de croissance marquée par un étalement urbain et une course à l’équipement des quartiers informels. Mais ils sont aggravés par une mauvaise gestion des infrastructures résultant d’un défaut d’implication des élites.


  Le cas de Beyrouth est paroxysmique. Ses infrastructures étaient à refaire après la guerre civile de 1975-1991; elles le sont toujours en partie. Beaucoup reste à faire pour améliorer la distribution d’eau et d’électricité, pour fluidifier les transports et avoir des services de dépollution des eaux usées et de traitement des déchets. Électricité du Liban perd 1,5 milliard de dollars par an, les pertes du réseau de transport à haut voltage étant estimées à 40 %, ce qui traduit son mauvais état12. La congestion du trafic a atteint le seuil de saturation depuis longtemps, faute de transports en commun et en raison de déplacements automobiles qui augmentent avec la dilatation de la métropole. La pollution de l’air est en train de devenir un problème public.


  Autre signe de ces dysfonctionnements urbains visibles et qui touchent au quotidien: la crise des déchets qui a fait la une des médias internationaux. Au mois d’août 2015, en pleine période de grande chaleur, des milliers d’habitants manifestent dans le centre-ville pour dénoncer la situation ubuesque qui les menace. La décharge où étaient déversées les ordures de la ville et qui aurait dû arrêter son activité depuis longtemps, est arrivée à totale saturation et a été fermée. Parallèlement le contrat avec la société locale en charge du ramassage est arrivé à son terme, et le service ne fonctionne aujourd’hui qu’en vertu d’un plan d’urgence, marqué par de multiples hésitations et contestations en ce qui concerne les orientations futures13. Les causes de ces dysfonctionnements ne sont pas à chercher du côté de facteurs extérieurs, elles tiennent directement à la vacuité du pouvoir, ou plutôt à une situation de blocage et donc d’indécision liée à l’affrontement de deux blocs politiques – et militaires en arrière-plan. Le chapitre 1 d’Éric Verdeil en rend parfaitement compte.


  
    Au-delà de l’entassement des poubelles dans les rues, des pénuries d’eau et des coupures d’électricité, les manifestants dénoncent le blocage des institutions, fruit de la polarisation confessionnelle du pays, partage en deux coalitions pluriconfessionnelle, celle du 8 mars (partis chiites et chrétiens) et celle du 14 mars (partis sunnites et chrétiens). [...] Il y a une bataille principale, celle des ordures, mais nous menons une bataille générale contre la classe politique corrompue14.

  


  Cette crise s’ajoute à un problème plus classique de gestion de l’étalement spatial et d’inefficacité de la planification urbaine. Globalement, Beyrouth est une ville très minérale: elle ne compte que 0,65 m2 d’espaces verts par habitant alors que l’Organisation mondiale de la santé (OMS) en recommande 10, et la part du territoire non bâti n’a cessé de se réduire. Cette image qui frappe le voyageur illustre les défauts de la planification urbaine et l’appétit des constructeurs – grands et anonymes – dopés à la rente foncière.


  Dans les trois autres métropoles, la situation est moins dramatique. Les entreprises d’État dans l’électricité, l’eau et les déchets assurent le service, malgré de fréquentes coupures. Elles ont été souvent en retard sur le rythme d’urbanisation mais des programmes d’investissement public ont permis le rattrapage. Au Caire, le problème concerne surtout les quartiers populaires. En fait, il s’agit moins de connexion physique au réseau que d’un défaut du service, avec des coupures et une irrégularité, qui pose la question des ressources d’investissement. Pour la gestion des déchets, l’industrialisation récente du service, éliminant les collecteurs informels, est loin d’avoir tenu ses promesses, notamment dans les quartiers populaires. À Istanbul, malgré le rattrapage des réseaux au cours des années récentes, l’irrégularité du service reste de mise. La congestion automobile liée à la croissance de l’équipement des ménages autant qu’à l’extension de l’agglomération est un défi. On peut en dire autant d’Alger. Dans ces deux villes, la modernisation du parc de logements par l’intervention publique combinée aux investissements privés se traduit par de hauts niveaux de prix qui laissent toute une partie de la population en difficulté.


  Gouverner ces métropoles


  Les formes de gouvernement


  Tous les chapitres qui composent cet ouvrage insistent sur la complexité des gouvernements métropolitains pris entre différentes échelles, entre la gestion d’intérêts politiques et celle de flux économiques hétérogènes, activés d’un côté par des acteurs locaux très encastrés dans la valorisation foncière, et de l’autre par des acteurs privés puissants qui se déploient régionalement. C’est souvent une course-poursuite pour ajuster les institutions au territoire; on retrouve là un débat classique. Istanbul, confrontée à l’étalement urbain, témoigne de ce problème. Le cadre administratif n’a cessé de changer, avec d’abord la création de municipalités conçues comme autant de reconnaissance du phénomène d’urbanisation, puis l’affirmation d’une municipalité de niveau métropolitain et parallèlement la réduction du nombre des communes de base. Cependant cette autorité métropolitaine entre en concurrence avec l’échelon national de gouvernement, ce qui conduit à brider le début d’un processus de libre administration locale. On retrouve le même phénomène à Alger. À Beyrouth et au Caire, qui chacune représente une grande partie de l’économie de leur pays respectif, il n’y a pas d’échelon métropolitain, l’institution municipale est faible voire absente (au Caire), et l’État intervient par des services centraux déconcentrés mais cloisonnés en périmètres géographiques.


  À côté des institutions publiques territorialisées, interviennent aussi des entreprises de service public qui exploitent les grands systèmes techniques: électricité, gaz, eau, télécommunications. Elles sont de type vertical et intégré, gèrent l’ensemble du système technique, exercent un monopole territorial; leurs coûts s’équilibrent le plus souvent par des subventions. Ces entreprises ont en fait adopté la forme organisationnelle canonique mise en place au début du XXe siècle dans les pays industrialisés. Elles ont été moins réceptives que d’autres au mouvement de dérégulation avec ses mises en concurrence et ses partenariats public-privé (délégation), même si les secteurs des transports et des déchets commencent à connaître ce type d’évolution (Verdeil, 2010); elles sont aussi en retard dans la mise en place de solutions décentralisées faisant appel à des ressources locales: énergie solaire et éolienne, réutilisation de l’eau et des déchets. Tout cela témoigne de gouvernements qui restent très dominés par des principes d’autorité et ont du mal à s’inscrire dans des logiques de gouvernance ouvertes à des acteurs privés ou collectifs.


  Notre hypothèse de départ était que l’action de gouverner peut relever de trois modalités génériques. La première correspond à une action volontaire à partir d’institutions formelles – on peut l’appeler la gouverne directe ou le pilotage direct. Selon une deuxième modalité, les gouvernants peuvent se tenir à distance et piloter l’action à partir de la mise au point des règles du jeu. C’est l’approche institutionnaliste: gouverner s’exerce d’abord par le choix du cadre d’action et les acteurs disposent d’une plus grande liberté. Observons que, sans le dire, cette modalité suppose une révolution des mentalités qui considère que le pouvoir ne s’exerce pas nécessairement par le contrôle direct des choses et des hommes mais via des acteurs incités, influencés par des schémas de possibilités (des règles du jeu) élaborés par les gouvernants. Dans cette approche il y a un pari positif sur le comportement de l’individu; le gouvernant n’agit plus directement, il délègue. Enfin, nous considérions une troisième modalité: celle d’une action par les acteurs qui se coordonnent non plus à partir des règles, si elles font défaut, mais à partir de problèmes à résoudre partagés. Par rapport à ces modalités de l’action collective, les quatre métropoles du sud de la Méditerranée fonctionnent aux extrêmes. Soit elles relèvent du gouvernement direct, souvent de type autoritaire, soit des domaines entiers – qui en d’autres pays relèvent de l’action publique – sont abandonnés et laissés à une auto-organisation par les habitants, ou à tout le moins à une coproduction. L’entre-deux de la coordination à partir d’institutions formelles et d’institutions de second rang n’est pas d’un usage fréquent. Tout se passe comme si le répertoire d’action publique fonctionnait sur le mode binaire du contrôle direct ou du vide.


  Avec le gouvernement d’autorité, les formes d’exercice du pouvoir tranchent par rapport aux conceptions de la bonne gouvernance véhiculées par les institutions internationales de développement et en regard du référentiel des planificateurs urbains, et plus généralement de la pensée urbaine issue des mouvements réformateurs (World Bank, 1994 et 2009; Organisation de coopération et de développement économiques, 2006; Banfield et Wilson, 1966, p. 138 et suiv.). Pour maintenir l’autorité avec les mécanismes qui la portent et les privilèges qui en découlent, il faut éviter toute transition vers une économie de marché qui placerait les sociétés d’État dans une logique concurrentielle. Dans une problématique institutionnaliste, exposée en introduction de l’ouvrage, on peut dire que le passage à une société d’accès ouvert met directement en cause les rentes des élites d’une société d’accès fermé; de ce fait la violence ne se manifeste pas seulement pour le partage des rentes mais contre les tentatives de réformes qui, directement ou indirectement, pourraient mettre en cause cet ordre. En Algérie, si deux réseaux politiques s’affrontent – au sein même de la coalition au pouvoir –, ils ont en commun la volonté de préserver un régime qui leur permet «de bénéficier de la répartition des rentes économiques» (Benderra, 2002, p. 11). Ainsi les réformes qui visaient à réduire le contrôle de l’État sur les entreprises publiques sont arrêtées dès juin 1991 «et le contrôle politique direct sur les gestionnaires est rétabli» (ibid.).


  À Istanbul, l’autorité se manifeste aussi directement pour la conduite de très grands projets urbains. Ils se multiplient durant la décennie 2010: troisième pont sur le Bosphore inauguré en 201615 relié à une nouvelle autoroute périphérique16, troisième aéroport17, plus grande mosquée du monde sur la colline Camlica, canal parallèle au Bosphore sur 50 kilomètres de long et 150 mètres de large18 (annexe p. 249). Recep Tayyip Erdoğan, alors Premier ministre, annonce ce dernier projet au début de 2011, lorsqu’il commence sa troisième campagne législative, pour un achèvement prévu en 2023, année du centenaire de la République turque, et pour un coût estimé de 16 à 20 milliards de dollars. Ce canal s’inscrit dans un aménagement plus général comprenant deux villes nouvelles d’un million d’habitants chacune, un troisième pont près de la mer Noire et une autoroute de 260 kilomètres, entourant les franges de la métropole, pour un coût estimé de plus de 6 milliards de dollars. Officiellement il s’agit de soulager le Bosphore qui s’approche du point de congestion en raison d’un trafic maritime en constante hausse. Le pouvoir considère aussi que c’est une manière de traiter le risque sismique en construisant de nouveaux logements dans l’aire urbaine équipée par le canal et l’autoroute, à l’écart des zones les plus vulnérables à l’est (Morvan, 2011). Ces opérations urbaines gigantesques participent très clairement d’une personnalisation du pouvoir: celui de Recep Tayyip Erdoğan, qui fut maire d’Istanbul de 1994 à 1999 et qui reste très engagé pour la métropole. En octobre 2013, c’est ainsi lui qui inaugure le tunnel ferroviaire qui relie les deux rives du Bosphore. Quelques mois plus tard, la justice lance des poursuites dans des affaires de corruption liées à ces grands chantiers. Cette face sombre des grands projets illustre à la fois le rôle de la fabrique urbaine dans la politique de grandeur et le contrôle qu’exerce le Premier ministre à ce sujet (Cheviron et Pérouse, 2016).


  La reconstruction de Beyrouth illustre, d’une manière qui n’est guère différente, l’implication personnelle d’un dirigeant politique dans l’aménagement urbain, au service d’une trajectoire personnelle, d’une vision du développement qui est à la fois une refondation économique et un nouveau mode de gouvernement du pays au sortir de la guerre civile. Cette vision s’inscrit dans un partage du pouvoir qui donne à Rafic Hariri les coudées franches à Beyrouth, et lui confie les rênes de la reconstruction matérielle de la capitale et de ses infrastructures dans leur ensemble (routes, aéroport, port, télécommunications). Ces réalisations s’inscrivent dans une orientation économique qu’il définit et qui favorise les services financiers, le tourisme et l’immobilier. Le projet Solidere de reconstruction du centre-ville, élaboré en secret dans les dernières années de la guerre civile et porté à la connaissance du public en 1991, est lancé en 1994. Rafic Hariri en a personnellement supervisé sa conception, parfois dans les plus petits détails. De plus, il a lui-même négocié les ajustements urbanistiques avec les autres parties prenantes (Eddé, 1997). Rafic Hariri et ses alliés directs sont financièrement directement impliqués, alors même que l’homme d’affaires est devenu président du Conseil des ministres en 1992, poste qu’il garde jusqu’en 1998 puis occupe de nouveau de 2000 à 2004. Cela lui permet de protéger les intérêts de Solidere, un temps menacé par le retour au pouvoir de ses opposants.


  Au Caire, l’implication personnelle du président Hosni Moubarak est souvent passée par l’intervention de son épouse, notamment dans des opérations de logement social. De multiples rumeurs ont émaillé sa présidence concernant ses intérêts personnels ou ceux de ses fils dans diverses opérations immobilières. Plus récemment, le président Abdel Fattah al-Sissi s’est illustré par des projets forcément décrits comme pharaoniques, notamment celui d’une ville nouvelle à vocation gouvernementale à 70 kilomètres à l’est de la capitale égyptienne. Lui font écho d’autres réalisations ou ambitions en province, comme le nouveau canal de Suez, qui ont vocation à affirmer la légitimité du nouvel homme fort du pays.


  À Alger, les grands projets littoraux relèvent aussi d’une décision gouvernementale directe même si l’on ne peut y relier les hommes forts du pays aussi personnellement, peut-être à cause de la structure complexe du pouvoir.


  Ce qui n’est pas gouverné


  Si le pilotage de ces métropoles se fait par la main directe et parfois lourde des gouvernements, à plus d’un titre les différents chapitres de l’ouvrage en soulignent les limites et dévoilent ce qui n’est pas gouverné. Les gouvernements ne gouvernent pas tout (Favre, 2003; Nield, 2002; Le Galès et Vitale, 2013). Les monographies ne cessent de rendre compte de l’écart temporel entre la métropole «réelle» qui se développe, se transforme et appelle de nouvelles solutions, et les dispositifs de gouvernement qui se déploient avec retard. Des problèmes publics qui d’habitude relèvent de politiques publiques ne sont pas gouvernés, soit par indifférence – c’est le cas du logement informel des catégories populaires, par exemple –, soit parce que la complexité des phénomènes les fait échapper à la vigilance des gouvernants – on peut penser à cet égard à l’arrivée massive des réfugiés syriens au Liban et dans l’agglomération de Beyrouth, tolérée, certes surveillée sur le plan politique et sécuritaire, mais non gérée sur le plan urbain (installations, services)19.


  La manière dont s’organise la production de la ville à partir d’un habitat informel est une illustration d’un gouvernement sans gouvernant. Lorsqu’il y a défaut de planification et retard de la production de terrains constructibles, les habitants concernés s’organisent, la situation ne reste pas bloquée indéfiniment en attente d’une hypothétique réponse par les institutions «officielles». Dans ces cas, l’urgence du problème met en mouvement les acteurs et ils apportent une solution guidée par les contraintes: disponibilité du terrain, localisation et coût, taille du bâtiment compatible avec les compétences des entrepreneurs locaux.


  Pierre-Arnaud Barthel dans le chapitre 2 en apporte témoignage à propos du Caire. Une politique urbaine principale y est conduite pour absorber la croissance démographique: celle des villes nouvelles dans le désert. Elle reçoit tous les soutiens en termes de financement public et accueille environ 1,2 million d’habitants. À côté de cette action publique volontaire, les populations modestes et pauvres doivent s’organiser pour avoir un logement. Ce phénomène massif d’urbanisation informelle correspond à une réponse populaire, en dehors du cadre légal, à une grave pénurie de logements bon marché. Les quartiers informels rassemblent plus de 12 millions d’habitants et représentent 53 % de la surface bâtie. Ils ont été édifiés à l’initiative de particuliers et de petits constructeurs ou promoteurs informels qui achètent un terrain, trouvent un financement et construisent. Ce peut être aussi le propriétaire qui construit sur son terrain.


  
    L’État n’intervient pas [...]. Ce type de logement représente un formidable effort d’auto-investissement de la part des ménages qui a produit un important stock d’appartements, la plupart petits et abordables. [D’un point de vue morphologique,] cette activité de construction produit de solides structures de béton armé remplies de briques rouges, de quatre à huit étages [édifiés de manière progressive]. (Sims, 2013, p. 74)

  


  Ces quartiers sont très denses, mixent les fonctions et permettent des circulations de courtes distances. Pour exprimer ce décalage des attentions publiques, le politiste William Judson Dorman (2007) utilise l’expression de neglectful rule. Avec la «révolution de Janvier», l’auto-organisation des habitants s’est même étendue. Des comités populaires qui s’étaient formés dans les quartiers pour assurer la sécurité au début de 2011 se tournent vers d’autres missions de gouvernement:


  
    Ils ont entrepris de répondre aux besoins de la communauté comme l’enlèvement des déchets ménagers, l’organisation de la circulation routière, la protection des personnes et des entreprises, la résolution des litiges, l’information sanitaire et sociale, le contrôle des prix et la distribution de pain et de butagaz subventionnés, la réparation des réseaux d’eau et d’électricité, et l’obtention de terrains vacants pour les besoins des services. (Sims, 2013, p. 82)

  


  Ils ont également formé des alliances. Méfiants vis-à-vis des pouvoirs publics et leurs émanations, telles certaines organisations non gouvernementales (ONG), «de nombreux comités populaires préfèrent donc travailler seuls et coopérer avec différents acteurs au cas par cas» (ibid.).


  À Istanbul, le développement industriel et démographique que la métropole a connu au cours des années 1960-1970 s’est fait de manière sauvage sans que tous les investissements infrastructurels nécessaires aient été réalisés; elle a surpris par sa vigueur les responsables politiques comme les planificateurs urbains (Tekeli, 2011, p. 210). Les migrants viennent alors des campagnes et n’attendent pas de la ville l’accès à toutes ses aménités, de ce fait ils se substituent aux autorités publiques défaillantes pour produire leurs logements. Cette histoire est connue autour du terme gecekondu – littéralement, «posée la nuit» –, qui désigne la construction d’une maison sans aucune autorisation. Des quartiers entiers sont ainsi réalisés aux franges de la ville. Pour être complet, il faut également prendre en compte le processus complémentaire, moins connu et tout aussi important, résumé autour de l’expression yap-satçi, «la construction en partage» (Pérouse, 2004; Tekeli, 2011, p. 213). Des petits constructeurs ont transformé la ville en rachetant des maisons à des particuliers pour bâtir à la place des immeubles en prenant des libertés par rapport aux règles d’urbanisme. Le paiement du vendeur par un ou plusieurs appartements limite l’apport en capital du constructeur et ouvre ainsi toute la métropole à une transformation aussi «radicale et informelle» que le gecekondu.


  Le régime d’action à Alger relève globalement du pilotage direct par l’administration locale stricto sensu et les entreprises de services publics – la Sonelgaz dans l’énergie, l’Algérienne des eaux, l’Office national de l’assainissement et leur filiale à Alger, la Seaal. Elles fonctionnent comme des appendices du pouvoir central et relèvent d’un principe d’autorité se manifestant par plusieurs canaux: le financement des projets, les redistributions de la rente énergétique, une organisation de type hiérarchique. Et pourtant tout n’est pas gouverné ici non plus. Comme le démontre Taoufik Souami dans le chapitre 3, le système de production du cadre bâti en est à nouveau une illustration. Une grande partie de la production du logement relève de mécanismes informels.


  Même si elles occupent une place plus limitée qu’à Istanbul ou au Caire, on retrouve à Beyrouth ce type d’extensions urbaines informelles, construites en particulier pendant la guerre civile par les déplacés. Ces quartiers ont continué à s’étendre et surtout ils se sont densifiés au cours des années d’après guerre. L’arrivée des réfugiés syriens n’a pas pour l’instant donné lieu à l’émergence de nouveaux quartiers, mais elle se traduit par l’occupation des moindres locaux libres (Fawaz, 2016).


  Il faut toutefois se garder d’une vision trop caricaturale: si l’investissement dans le logement et l’équipement des quartiers informels reposent en effet sur un effort financier considérable – ainsi qu’en termes de capital social – des habitants, il serait faux d’affirmer que l’État est totalement absent. Il est plus exact de dire qu’il tolère – en échange de votes ou plus largement de formes d’allégeance politique – et que parfois il coproduit, par des dérogations ou des régularisations a posteriori. Ces mécanismes ont une fonction de gouvernement. En maintenant souvent ces lieux dans un statut ambigu, «entre la blancheur de la loi et la noirceur de l’illégalité», comme le dirait Oren Yiftachel (2009) en théorisant l’urbanisme des grey spaces, les autorités se constituent des leviers d’action visant à produire de l’obéissance par le chantage à l’expulsion ou à la démolition. Dans le cas des régularisations, les autorités se donnent également les moyens, à travers un effort d’investissement limité, de pérenniser ces quartiers et de les rendre aptes à la densification.


  Organiser les métropoles par la planification urbaine ou les réseaux techniques


  Un résultat commun aux quatre métropoles ressort de ce qui précède: la production du logement est sous-gouvernée par rapport à d’autres domaines d’action. Cela interroge quant aux priorités de l’action publique. Si des mécanismes perdurent bien qu’ils relèvent de l’informalité et parfois de l’illégalité, quelles peuvent en être les raisons? Est-ce seulement une réponse à l’urgence ou l’acceptation tacite de solutions qui servent des intérêts différents et qui font partie d’un mode de gouvernement – un régime d’action de ces métropoles?


  Le gouvernement par les réseaux techniques


  Un enseignement de notre précédent ouvrage sur le gouvernement de métropoles XXL (Lorrain, 2011a) était que si les institutions formelles de gouvernement sont défaillantes, les métropoles ne sombrent pas nécessairement dans le chaos annoncé par beaucoup; elles peuvent tout de même être gouvernées «de fait» par l’entremise des réseaux techniques urbains et ce à un double titre. D’abord, ces équipements contribuent à l’évidence à structurer l’espace. Ensuite le processus même de leur implantation nécessite de faire des choix au travers de «petites» institutions (nature de l’autorité responsable, choix de l’opérateur, politique tarifaire, etc.) qui, mises bout à bout, finissent par former la trame d’un gouvernement de fait. À l’inverse, la production du logement, secteur de réalisation de rentes pour une infinité d’acteurs – du marchand de sommeil au grand développeur coté en bourse –, mal encadrée par la planification urbaine, débordée en permanence aux franges métropolitaines ressortait plutôt comme un facteur de désorganisation (Dubresson et Jaglin, 2011; Zerah, 2011). Cette thèse se trouve confortée dans nos quatre métropoles du sud de la Méditerranée. L’illégalité urbaine sous toutes ses formes y explique une grande partie de la production du bâti: de la transformation des sols aux constructions illégales des périphéries, des surélévations des immeubles au non-respect des normes sismiques. La ville s’étend, déjoue les plans des urbanistes. À l’inverse, les réseaux techniques finissent par être produits et ils encadrent le développement.


  À Istanbul et à Alger, les entreprises publiques ont étendu les réseaux pour rattraper les extensions urbaines. La métropole turque a connu une période d’urbanisation sauvage, puis une politique de rattrapage volontaire comme le démontre le chapitre 4 de Jean-François Pérouse avec, pour le secteur de l’eau, la mobilisation de l’administration des eaux et des canalisations d’Istanbul (İSKİ)20. Observons que ces politiques supposent, pour leur réussite, des compétences et des moyens financiers. Comme à Shanghai, nous retrouvons l’importance des services structurés avec une forte identité et des compétences, ainsi que des mécanismes de financement fondés sur des transferts budgétaires. Ici les institutions et leurs techniques d’action importent autant que le volontarisme politique. Le Caire est un cas qui fonctionne de manière duale. Dans les villes nouvelles, les services en réseaux sont apportés par les entreprises publiques et les promoteurs n’ont à leur charge que les réseaux secondaires. Mais cet effort n’est pas suffisant dans la ville informelle, l’espace le plus peuplé, où les dysfonctionnements sont fréquents. Ce type d’urbanisation pose de vrais défis pour l’extension des services de base à domicile – si l’eau et l’électricité sont presque partout accessibles, l’assainissement et le gaz urbain sont très en retard. Comment faire passer de grands réseaux d’évacuation des eaux usées dans des espaces au parcellaire fragmenté, aux titres de propriété incertains et où le domaine public n’a pas toujours été protégé?


  Beyrouth apporte une contre-preuve d’un «gouvernement» par les réseaux et trace les limites de l’exercice. La gestion urbaine n’y a pas résisté aux guerres, occupations et divisions politico-ethniques. Les destructions subies dans les quartiers et le haché menu du territoire entre les différents groupes politico-confessionnels ont fini par vaincre la logique de solidarité transverse portée par ces systèmes techniques, faute d’accord sur des investissements de maintenance ou de modernisation; la description qu’en fait Éric Verdeil dans le chapitre 1 pour quatre systèmes techniques en rend compte.


  Réseaux techniques vs production de logements


  Ce résultat se double d’un paradoxe qui mérite d’être éclairci. La production du logement souffre de nombreux défauts et témoigne des failles de l’action publique mais finalement ne fait pas l’objet d’une remise en cause, tandis que les opérateurs de réseaux techniques concentrent les attentes, les critiques et les demandes de régulation – surtout s’ils sont privés. Dans les quatre métropoles, cette question du statut des opérateurs reste encore très sensible (Verdeil, 2010). Pourtant, sans en faire état de manière permanente, ces systèmes techniques portent un référentiel universel. Ils expriment les valeurs de progrès (l’eau potable à domicile, l’électricité pour tous), une vision du vivre-ensemble avec les notions d’égalité et de continuité qui se traduisent dans des politiques tarifaires inclusives. Dans des sociétés d’accès limité, où les inégalités entre les élites et le reste de la population restent importantes, ces réseaux contribuent à introduire des droits impersonnels caractéristiques des sociétés d’accès ouvert. Ces principes ne fonctionnent pas seulement en droit, ils ont une inscription morphologique. Les réseaux techniques correspondent à une méta-couche fournie sur l’ensemble du territoire urbain quels que soient les lieux d’urbanisation. Ils assurent un maillage de la ville, qui dans ses interstices laisse le champ libre à des micro-ajustements qui se situent en deçà du gouvernement formel. Si des opérations de logement peuvent être montées par des acteurs privés, c’est avant tout parce que la nappe urbaine a été équipée en réseaux techniques. Le cas des générateurs électriques à Beyrouth, qui ne peuvent fonctionner qu’en utilisant le câble neutre du réseau public, l’illustre bien.


  À l’inverse, le système de production du cadre bâti se trouve largement mis en mouvement par l’accaparement privatif de rentes, foncière ou urbaine. Les mots pour le dire d’un chapitre à l’autre diffèrent (étalement urbain à Istanbul, politique des villes nouvelles au Caire, urbanisation des terrains agricoles périphériques et des petits bourgs à Beyrouth et à Alger), mais partout on retrouve des coalitions avec des élus locaux, des propriétaires fonciers, des agences publiques et des constructeurs, grands et petits. Observons cependant que dans bien des cas, ces propriétaires et constructeurs, qui s’enrichissent, n’ont pas la surface financière ni les compétences pour porter les infrastructures à la différence des grands développeurs que l’on trouve à Santiago du Chili (Pflieger, 2011), en Inde (Zerah, 2011), à Hong Kong (Haila, 2000; Lorrain, 1999) ou encore aux Philippines (Lorrain et Mouton, 2017).


  Alger, tel que le décrit Taoufik Souami dans le chapitre 3, constitue un cas extrême de ce paradoxe. Les réseaux techniques y représentent un acquis, d’autant plus remarquable si on les compare au logement en crise, un problème principal et récurrent depuis des décennies. Pour résoudre ce dernier, la solution la plus évidente (pour les habitants) est de trouver un terrain libre et d’y construire: de ce fait, la question foncière devient centrale. Dans un contexte de forte croissance démographique doublée d’un retard considérable dans la production de logement social, la pression sur les franges urbaines est très forte. Dans un premier temps, le gouvernement algérien procède à une quasi-nationalisation du foncier. Le texte de l’ordonnance qui l’organise prévoit une limitation des droits des propriétaires au bénéfice des communes qui peuvent ainsi constituer des réserves foncières. En fait, cette réglementation a été largement détournée. Durant la période 1974-1978, 56 % des logements sont édifiés sans permis. Il ne s’agit pas d’un ajustement aux marges mais d’un phénomène suffisamment important pour qu’en 1996 une commission soit constituée pour «faire la lumière sur les conditions d’utilisation des terres agricoles» et, preuve de l’importance du problème, au début des années 2000 «l’Algérois comptait encore environ 300 000 lots en litige» (voir le chapitre de Taoufik Souami dans le présent ouvrage, p. 188).


  Cette politique d’interventionnisme public est révisée par la Constitution de 1989 qui affirme comme principe supérieur la propriété privée. Cette normalisation vise aussi à intégrer les réseaux de décision liés au foncier à l’intérieur d’une sphère publique moins opaque et moins soumise à l’arbitraire des relations interpersonnelles; cet objectif ne sera pas atteint. La réforme va décupler les investissements dans le foncier, mais sans pour autant supprimer l’urbanisme informel. Entre 1993 et 2000, il représente encore un quart du total des unités de logement. Plusieurs auteurs, cités par Taoufik Souami, expliquent que dès 1984 des alliances existent pour le contrôle des rentes foncières et urbaines. Jusqu’au milieu des années 1990, le foncier informel permet de contourner les retards dans la filière officielle de production du logement et de se loger à un prix abordable – et d’accéder par là même aux aménités urbaines. À partir de 1995, la libéralisation des marchés combinée au rétablissement du droit de propriété conduit à une explosion des prix fonciers; ils sont multipliés par 900 tandis que les prix du logement enregistrent des valeurs comprises entre 45 000 et 190 000 euros, ce qui est énorme compte tenu des revenus. Cette explosion du foncier ferme l’accès à la ville, et à ses services, à une vaste partie de la population.


  Taoufik Souami propose une explication sociologique à l’urbanisation informelle qui déjoue en permanence les plans d’urbanisme à Alger. Le système politique est fermé. Les entreprises de réseaux se développent à partir de leur logique sectorielle et confortent ce principe de fermeture. La filière officielle de production du logement ne marche pas. De sorte que l’informalisation des marchés fonciers représente un mécanisme de respiration permettant d’intégrer les couches modestes dans la métropole. On retrouve là une thèse plus générale avancée par de nombreuses études concernant les pays émergents (Durand-Lasserve, 1986; Rochefort, 2000).


  Voilà le paradoxe: on attend beaucoup des réseaux techniques urbains car ils représentent des biens essentiels et sont perçus comme des postes de dépenses sur lesquels les habitants n’ont pas de prise, tandis que les ventes de terrains et de logements représentent des facteurs majeurs d’enrichissement des individus et sont perçues comme étant à la portée de tous. Reste que si nous en pesons les facteurs, les systèmes techniques et les mécanismes de production du logement ne sont pas équivalents dans la contribution à l’ordre ou au désordre urbain. Les quatre métropoles étudiées enseignent que les rentes foncières et urbaines concentrent les appétits et qu’elles contribuent directement à l’étalement et aux externalités négatives qui lui sont liées, alors que, globalement, les réseaux fonctionnent et lient les habitants à la ville. Par conséquent si l’on veut comprendre comment se gouverne une métropole, s’intéresser aux institutions formelles de gouvernement ou au pilotage par les systèmes techniques reste insuffisant. Il nous faut nous concentrer sur l’économie politique de la fabrique urbaine.


  Gouverner par les rentes


  Le rôle central de la fabrique urbaine


  La décomposition des bases économiques permet de saisir une caractéristique de ces métropoles21 (tableau 1 et encadré 1). Leur économie repose essentiellement sur le commerce, le tourisme, la finance, l’économie domestique et la production du cadre bâti. L’industrie n’a une place significative qu’à Istanbul mais elle perd de son importance au fur et à mesure que la ville s’insère dans la globalisation comme un hub de services (Aksoy, 2011, p. 235). Les trois autres sont des métropoles de consommation.


  
    
      Tableau 1 – Fonctions et bases économiques des villes
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      Source: Dominique Lorrain.
    

  


  
    
      Encadré 1 – La décomposition des bases économiques
    


    – industrie agro-alimentaire


    – industrie lourde et d’équipement


    – services à l’industrie


    – services à la personne (économie domestique)


    – finance et conseil


    – fabrique urbaine – construction (bureaux, commerces, logements); réseaux urbains


    – économie publique (impôts et redistribution des rentes)


    – tourisme


    – transferts de l’extérieur (émigrés, placements de surplus)

  


  Dans cette économie générale, la production du cadre bâti occupe une place centrale. D’un point de vue économique, la fabrique urbaine fonctionne comme un actif où se réinvestissent des rentes et des surplus d’activités générés ailleurs, et comme un actif lui-même générateur de valeur ajoutée et de rentes. D’un point de vue sociologique, c’est un actif partagé par un très grand nombre de protagonistes. Ce rôle central de la fabrique urbaine dans l’économie locale s’explique par plusieurs propriétés. Premièrement, se loger est l’un des problèmes les plus importants d’autant qu’il commande l’accès aux autres services urbains. Deuxièmement, le logement est un actif familier à la différence des réseaux techniques qui nécessitent des compétences industrielles, techniques et financières. Les barrières à l’entrée sont faibles; la variable principale tient à la connaissance du marché local et à l’accès aux réseaux décisionnels locaux. Troisièmement, dans bien des cas le placement «logement» se fait d’autant plus aisément que les autres actifs permettant d’investir une épargne sont peu disponibles (assurance-vie, actions, fonds de retraite) et que la maîtrise des réseaux décisionnels fait du logement un placement à peu de risques. L’urbanisation de terres «agricoles» ou forestières, l’étalement urbain – qu’importent les mots – désignent un même phénomène de transformation qui assure des plus-values conséquentes.


  Autrement dit, il y a un problème de logement, dont la résolution consiste en une activité simple qui repose sur une connaissance fine des territoires et sur des relations interpersonnelles. L’absence d’autres classes d’actifs renforce l’immobilier comme patrimoine pivot et en fait le placement idéal à la fois pour les couches modestes en quête de logement, pour les classes moyennes et pour les catégories supérieures. Ces activités relèvent non pas d’un marché global concurrentiel mais d’un système relativement fermé où les liens avec la classe politique l’emportent. Ce qui conduit à nuancer l’argument de la globalisation dans des métropoles où l’économie de la fabrique urbaine occupe une place centrale, même si indirectement elles participent de ce mouvement avec l’arrivée d’investisseurs extérieurs et avec la diffusion des hausses de prix.


  À certains égards le développement urbain se fait, dans les quatre métropoles étudiées, par des alliances entre des autorités publiques et des entreprises privées qui semblent assez proches des coalitions de croissance fonctionnant dans une logique de marché (Logan et Molotch, 1987). En même temps, le partage des rentes peut fonctionner sur un mode plus tendu qui exprime la régulation des alliances entre fractions au pouvoir dans des gouvernements autoritaires (North et al., 2009). Selon le dosage institutionnel, entre logiques d’ordre ouvert et d’ordre fermé, l’organisation de la fabrique urbaine dans ces métropoles relève d’une compétition de marché ou d’une régulation de la violence. Un questionnement sur la circulation des valeurs fait ressortir que leur économie se trouve alimentée par l’apport de rentes externes qui viennent grossir les revenus en liquide générés par le commerce et le tourisme. L’immobilier sous toutes ses formes constitue un actif majeur de réemploi de cette économie en cash. La mise à plat de ces caractéristiques permet de nous interroger sur les effets urbains de cette dernière.


  
    
      Figure 1 – La base économique urbaine
    
[image: img]

    
      Source: Dominique Lorrain.
    

  


  Les rentes externes et leurs effets


  On ne peut comprendre le fonctionnement du Caire, et de l’Égypte, sans introduire les rentes et leur redistribution. Le canal de Suez génère 5 milliards de dollars par an (Sims, 2013, p. 76)22. Le pays dispose de réserves de gaz naturel en abondance; ses engagements d’exportation sont restés stables autour de 16 milliards de mètres cubes, avant d’être suspendus après la révolution de janvier 2011 pour servir la demande domestique. De nouveaux gisements viennent d’être identifiés. Jusqu’à cette même date, le tourisme rapportait 12,5 milliards de dollars par an23. Enfin, les transferts des travailleurs égyptiens émigrés dans les pays du Golfe atteignent presque 20 milliards de dollars en 2012 (El Difraoui, 2014, p. 35). Depuis des décennies, pour éviter une explosion sociale, car le pays reste pauvre, le gouvernement subventionne de nombreux biens essentiels, comme l’électricité, l’eau, l’éducation et la santé. Ainsi le prix du pain «standard» s’établit à 5 piastres24 alors que son coût de fabrication, en hausse, s’établit à 25 piastres. Selon le Premier ministre, ces subventions représentent 25 % du budget de l’État25; elles ont coûté environ 150 milliards de livres égyptiennes, soit 22 milliards de dollars26.


  La Turquie ne bénéficie pas de rentes d’un montant aussi élevé mais elle est aussi un pays touristique et ses émigrés envoient des remises de fonds au pays. De plus, Istanbul constitue le lieu privilégié d’investissements de capitaux venant d’Iran, d’Azerbaïdjan ou des pays du Golfe et des profits des nouveaux entrepreneurs anatoliens qui affichent dans l’immobilier stambouliote leur réussite sociale. Ces derniers s’appuient sur les réseaux clientélistes du Parti de la justice et du développement (AKP) et bénéficient des nouvelles politiques urbaines qui libèrent le foncier des anciens secteurs de gecekondu pour la densification des zones centrales et ouvrent les périphéries à l’extension. Les affaires de corruption de la fin de l’année 201327 révèlent quelques circuits économiques et les clans qui s’affrontent pour le partage des rentes. Elles illustrent le fait que la transformation urbaine d’Istanbul représente une source d’enrichissement considérable à travers les ventes de terrains, les droits à construire, les appels d’offres de travaux, ce que Jean-François Pérouse décrit par le suivi de l’étalement urbain. Le ministre de l’Urbanisme, «ami de vingt ans de M. Erdoğan28», ancien président de l’administration du logement public (TOKİ), doit démissionner. La mise à jour d’un réseau de blanchiment de capitaux provenant de l’Iran sous embargo met en cause les ministres de l’Intérieur et de l’Économie qui donnent leur démission. La crise est suffisamment grave pour que le Premier ministre Recep Tayyip Erdoğan remanie la moitié de son gouvernement.


  Pour comprendre les hausses faramineuses à Alger des prix du foncier et de certains logements rapportées par Taoufik Souami dans le chapitre 3, il nous faut remonter un instant au fait générateur des surplus. En Algérie, la rente pétrolière est centrale. «C’est le domaine réservé du groupe restreint qui exerce la réalité du pouvoir dans l’armée [...] Cette technocratie a acquis des positions sociales et économiques privilégiées.» (Benderra, 2002, p. 11) Ceci étant, cette économie de la rente dure parce qu’elle est partagée. Omar Benderra décrit ainsi un dispositif à plusieurs composantes qui, d’une ramification à l’autre, irrigue la société tout entière. Des circuits de commissionnement, dont sont exclus les intermédiaires privés, ont été formalisés au bénéfice de trois groupes d’intérêts. Le «groupe restreint» contrôle les investissements industriels, les choix commerciaux et apporte la garantie de l’État. Les responsables «écartés» continuent à intervenir comme intermédiaires sur les marchés29. Le management a sa part de prébendes car il a pu développer ses propres prélèvements pour les transactions non stratégiques. Ce grand partage de la rente pétrolière se démultiplie ensuite vers d’autres catégories plus nombreuses. Les salariés du secteur pétrolier bénéficient d’avantages conséquents. Les ventes de pétrole et de gaz qui représentent environ 60 % du budget permettent à l’État de mener des politiques généreuses en direction de groupes ciblés: ainsi les salaires des deux millions d’agents de l’État30, ceux de l’armée et des anciens combattants (Martinez, 2010)31, ainsi aussi les tarifs subventionnés dans l’électricité et l’eau potable. Tout ceci constitue une technique de gouvernement pour obtenir la paix sociale.


  Omar Benderra évoque une autre rente, aussi importante que les hydrocarbures: les approvisionnements courants en provenance de l’étranger. L’Algérie importe une grande partie de ce qu’elle consomme. Le déplacement du fait générateur des rentes selon les conjonctures économiques révèle les compétitions entre filières pour leur contrôle. À l’origine, les sommets de l’État contrôlent les contrats d’ingénierie, du secteur du bâtiment et des travaux publics, d’équipements, de fournitures liés au secteur pétrolier. À partir de 1985-1986, la chute du prix du pétrole entraîne celle des commissions; tous les réseaux d’intermédiation se déplacent alors et s’intéressent aux «approvisionnements alimentaires, dits stratégiques». La concurrence entre les différents réseaux devient «féroce» (Benderra, 2002, p. 12).


  Avec les réformes de 1989-1991 et les premières ébauches de privatisation, une nouvelle source d’enrichissement fait son apparition avec le foncier agricole, l’immobilier et une partie des petites et moyennes entreprises (PME) industrielles ou de construction. Le retour à un régime autoritaire dès 1992, puis dix ans d’affrontement entre le clan au pouvoir et les islamistes, marquent la fin des réformes politiques et le passage à un régime de partage des rentes plus violent car aussi plus étendu dans son objet. Avec les politiques de libéralisation qui finissent par se diffuser en Algérie, les rentes ne tiennent plus seulement à des prises de commissions sur des transactions réalisées par des entreprises publiques mais elles se trouvent décuplées avec la privatisation de ces entreprises elles-mêmes, ou celle de terrains publics. Les montants en jeu augmentent alors dans des proportions considérables, ce que montre la hausse des prix fonciers à Alger. Et comme le pays se trouve plongé dans une situation de guerre civile, la violence devient un mécanisme «commun» de partage de ces richesses, porté par la multiplication des milices locales et des organisations paramilitaires (Martinez, 1999). Ceci démontre que le passage à une économie de marché, sans institutions ad hoc et sans réforme des institutions politiques, donc en conservant celles d’un ordre rentier, conduit à alimenter les rentes et rend la situation plus injuste.


  Le commerce, l’économie informelle et ses effets urbains


  Ces métropoles de consommation rayonnent par leur commerce: grossistes, transporteurs, détaillants. Elles séduisent les touristes qui se pressent dans les rues bigarrées des bazars, des souks et dans les allées des grands centres commerciaux. Cette perception spontanée doit être prolongée en considérant la dimension informelle de cette économie et ses conséquences. Les relations avec ses territoires environnants ne laissent pas inchangée une métropole. Celle-ci attire les investisseurs mais aussi les migrants, les trafics, et à un certain niveau ces phénomènes confortent une économie informelle aux effets multiples. Il faut prendre en compte ici les deux faces de la globalisation qui, toutes deux, transforment les métropoles: celle de la finance, des grandes firmes et des grands projets, et celle des réseaux informels et de leur empreinte sur les quartiers.


  Istanbul connaît depuis les années 1990 une arrivée massive de migrants qui alimentent un «commerce à la valise» ou «commerce à dos d’homme». Il s’agit de touristes étrangers qui emportent avec eux leurs marchandises et font fréquemment des allers-retours (Aslan et Pérouse, 2003). La métropole turque exerce un formidable pouvoir d’attraction commerciale sur les pays de l’ex-Union soviétique, auxquels viennent s’ajouter ceux du Maghreb. «Des millions de “navetteurs” fréquentent annuellement les boutiques d’Istanbul.» (ibid., p. 6) L’importance en est telle que plusieurs quartiers de la péninsule historique sont presque entièrement dédiés à ce commerce. Le phénomène est le même entre l’Algérie et la France, bien étudié par Michel Peraldi depuis 2002, et désigné cette fois sous les termes de trabento ou «économie du cabas». Ces échanges sont vitaux pour les pays. Une partie importante de l’économie algérienne dépend ainsi du trabendo pour l’importation de biens de consommation courante et l’exportation de services. Pourquoi ces phénomènes informels se développent-ils à partir de la grande ville et non d’espaces moins denses? Quels sont les atouts de celle-ci et comment en retour cette économie informelle a des impacts sur la transformation matérielle de la ville et sur ses institutions?


  Les grandes métropoles attirent d’abord parce qu’elles offrent les équipements matériels de l’échange: aéroport, ports, routes, services de transport et de logistique, télécoms. Et parfois elles offrent plus, comme le soulignent Mustapha Aslan et Jean-François Pérouse (2003, p. 10): «c’est pour les services illégaux, faux passeport, filières d’émigration, passeurs... qu’Istanbul apparaît comme un pôle de ressources sans pareil. Contre-faiseurs et falsificateurs y sont rois et prospèrent à l’ombre de complicité multiples [...] Pour la délivrance de faux visas, Istanbul demeure une place irremplaçable.» Cette économie se développe aussi car elle peut s’appuyer sur des facteurs immatériels: des réseaux d’ordre familial, religieux, national et/ou local, commerçant, mafieux, ethnique... assurent une prise en charge des nouveaux arrivants.


  Pour différents auteurs (Cesari, 2002; Peraldi, 2002; Tarrius, 2002)32, une spécificité du bassin méditerranéen tient à l’importance prise par une «économie de bazar, structurée par des dispositifs commerciaux formés par l’articulation de réseaux nomades (trans-territoriaux) et de places marchandes sédentaires» selon Michel Peraldi (cité par Gobe, 2004). Deux propriétés la caractérisent. Dans l’ordre marchand, cette économie suppose très souvent la circulation des personnes et un paiement en espèces; au moment de la transaction «il faut vérifier la marchandise, négocier le prix face à face et payer cash» (Gobe, 2004). Cette économie transnationale relie aujourd’hui non seulement les rives nord et sud de la Méditerranée, mais ces villes à la Chine, en passant par Dubaï (Belguidoum et Pliez, 2015). Dans le registre institutionnel, ces réseaux d’échanges reposent sur des institutions informelles: importance de la parole donnée en confiance, solidarité ethnique et d’origine territoriale, etc. En regard des sociétés d’accès ouvert, ces réseaux renforcent le poids des liens communautaires. Il faut aussi s’interroger sur leur manière de réguler les manquements à la parole et les conflits d’intérêts qui ne manquent pas de surgir. Alain Tarrius (2002) évoque le recours à des notaires informels, mais qu’en est-il du recours à la violence? Enfin, à partir d’un certain volume de cash, cette économie informelle tire les villes du côté de la corruption, avec donc un autre impact sur les institutions.


  Une fois reconnus les flux entrants et compris la logique de cette économie informelle, il faut s’interroger sur le réemploi. Que font ces commerçants de leurs revenus en liquide? L’on retrouve ici l’argument déjà évoqué de la ville comme actif familier et à peu de risques. Les sommes en jeu sont considérables. S’agissant d’un commerce non déclaré, il est difficile d’en d’évaluer les revenus. Dans une série d’articles sur l’Algérie, Florence Aubenas, à défaut de chiffres, nous trace les contours du phénomène à partir du témoignage d’une banquière qui a découvert en Algérie les «braquages à l’envers». En général, le voyou après son méfait ressort de la banque avec des billets, «ici c’est l’inverse»: des gens entrent avec des sacs-poubelles et «vident sur le comptoir des millions de cash en dinars; le pays n’exige aucun justificatif de provenance». La banquière ajoute que «ce serait un formidable paradis fiscal si le pays était fiable, mais les circuits parallèles ont pris tant d’importance qu’ils ont fini par remplacer presque totalement les règles officielles. Aujourd’hui, en Algérie, la normalité c’est l’illégal»33.


  Dans un genre plus académique, une étude sur la transformation urbaine à partir d’un quartier de Constantine montre les liens entre la globalisation du commerce, l’enrichissement de certains acteurs et le réinvestissement de leurs surplus dans les villes (Benlakhlef et Bergel, 2013). Elle conforte le tableau du foncier à Alger présenté par Taoufik Souami dans le chapitre 3 du présent ouvrage. Les commerçants impliqués «ont accumulé un capital initial en pratiquant “le commerce du cabas” entre la France, la Tunisie et l’Algérie au cours des années 1980» (ibid., p. 72). Puis ils ont importé des produits textiles fabriqués en Asie. Au début des années 2000, la fin du terrorisme et l’envolée du prix du pétrole favorisent la reprise de la consommation en Algérie; en quelques années, ces intermédiaires connaissent une grande réussite. Ils disposent de capitaux, et les prix qu’ils proposent tirent les transactions vers le haut: «les prix du foncier ont triplé en quinze ans (1996-2011) alors que ceux de l’immobilier ont décuplé.» (ibid., p. 80)


  Pour comprendre de pareilles hausses, il faut aussi prendre en compte le processus de transformation urbaine qui survient après l’achat. Ces investisseurs densifient sans respecter les règles d’urbanisme et achètent la bienveillance des autorités au moyen de bakchichs. Les maisons d’origine sont détruites et les parcelles totalement urbanisées sur quatre niveaux (sous-sol, rez-de-chaussée et deux étages). Là où une maison coloniale de 300 m2 occupait une parcelle de 1 500 m2, le processus de transformation urbaine, illégal, conduit à produire plus de 5 000 m2 de surface bâtie. Les régularisations interviennent a posteriori, au moyen d’un certificat de conformité complaisant. Ce qui revient à dire, comme le démontre Taoufik Souami, que la règle d’urbanisme, au lieu d’être un instrument de contrôle a priori guidant la construction, s’adapte en fait à cette dernière. L’ordre des facteurs se trouve inversé.


  Autrement dit, l’excroissance de l’économie d’échange informelle, ou économie de bazar, produit une série d’impacts significatifs sur la ville et sur ses institutions de gouvernement: 1) l’importance du cash permet des acquisitions de terrains à prix élevés et facilite ensuite le processus de transformation en ayant recours à la corruption; 2) les institutions formelles se trouvent affaiblies car débordées en permanence; 3) les circuits économiques impliqués s’appuient sur des solidarités communautaires et non des droits universels; 4) la violence fait partie des mécanismes de régulation des conflits d’intérêts; 5) les choix immobiliers contribuent à diffuser dans ces métropoles des modèles et des architectures qui étaient déjà largement portés par les grands projets urbains.


  L’immobilier est la voie majeure du réemploi des surplus des rentes externes et de l’économie informelle car c’est un secteur familier aux acteurs, qui fonctionne également sur des principes informels. Il y a donc un effet systémique dans ces phénomènes. La proximité d’un pays instable induit des flux de personnes, de biens, de services, lesquels répliquent localement une économie informelle qui, pour durer, doit avoir son organisation et ses réemplois des surplus. Le fonctionnement se fait en deux temps. Il y a d’abord une exportation d’économie grise dans certaines métropoles. Ensuite, à partir d’un certain volume et d’un certain temps, ces phénomènes ont des conséquences pour ces villes: ils supposent une organisation économique, ils impactent des quartiers; et, pour durer, les surplus de cette économie grise doivent être gérés, à un certain moment ils doivent même être sanctuarisés. Ici se fait le lien entre l’économie parallèle et les rentes urbaines.


  Coalitions de croissance ou coalitions de partage des rentes?


  On observe au Caire comme à Istanbul, un peu moins à Beyrouth, des «coalitions de croissance publiques»34 qui portent un projet de développement urbain. La métropole turque en est sans doute, pour cette région du monde, la forme la plus aboutie. Cette coalition repose sur un projet ambitieux – les critiques diront mégalo-maniaque – porté par le maire de la ville et le Premier ministre d’alors35, tous deux appartenant au même parti politique, l’AKP. Il y a un lien entre la production frénétique du cadre bâti et une vision de développement économique. Entre 2002 et 2007, le pays a connu une croissance très soutenue de presque 7 % par an, et les dirigeants continuent à se projeter à partir des mêmes indices (Acemoglu et Uçer, 2015). Jusqu’à 2023, année du centenaire de la République turque, le président Recep Tayyip Erdoğan ambitionne une croissance exceptionnelle de 14 % par an! De fait, pour ce qui relève des infrastructures et du bâti – en partie sous contrôle public –, les investissements se multiplient.


  Ensuite, cette coalition regroupe quelques grands promoteurs-développeurs turcs, épaulés par des investisseurs des pays arabes (encadré 2), sous le contrôle d’acteurs publics. Parmi eux, se détachent indiscutablement le maire de la métropole, le Premier ministre, l’armée en tant que grand propriétaire et TOKİ. L’administration du logement développe en effet un programme de milliers de logements intermédiaires et se trouve au centre de bien des opérations. Jean-François Pérouse dans le chapitre 4 de l’ouvrage nous trace le panorama de ces réalisations. TOKİ répond directement au Premier ministre et dispose d’un portefeuille de terrains d’une valeur de 7 milliards de dollars. Comme le souligne un parlementaire de l’opposition et membre de la commission de contrôle des entreprises publiques: «TOKİ est une boîte noire36.» Elle livre très peu d’informations sur les transactions entre sa branche commerciale (Emlak Konut) et les promoteurs-constructeurs privés. Cet ensemble fait réseau et constitue une coalition de croissance d’un type particulier. Toujours selon le même député, cette administration est l’«instrument principal d’un gouvernement clientélaire». Le mécanisme fonctionne à deux niveaux: en haut, il permet de répartir les rentes entre membres de l’élite et, en bas, il donne du travail et des logements à beaucoup.


  
    
      Encadré 2 – Des firmes urbaines de la région
    


    Au-dessus des milliers de petits constructeurs qui interviennent sur les marchés urbains et fonctionnent aux limites de l’économie de marché et de l’économie domestique, les métropoles étudiées attirent des grands groupes qui font partie du capitalisme urbain global et participent de ce fait à la circulation des modèles. En voici quelques exemples cités dans les chapitres de l’ouvrage.


    

    Solidere


    Société privée créée pour la reconstruction du Liban et en particulier du centre de Beyrouth, Solidere est aussi intervenue au Caire – avant de s’en retirer en 2011-2012. Cette solution de pilotage correspond à un choix différent de la société d’économie mixte adoptée
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